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Ordonné-Que le membre sigeant ait jusqu'i lundi prochaint, a 10 heures,
A. M., pour rep ndre aUX ail dat (le la pet ilo11.

(rdon né- 1Que la cousiddrati d'un ordre pour la production des lis:es

des votes olbjetés soit d(iefrée jusqu' lu ni procha in.

Le comitée ayant donau so ateiton: au nombre considérable de votes

représent(s comme ayant e nregistrés dans les proisss de St. Urbain, St
Etienne, Ste. Agnés, St. Fidèle, et des Eboulermeits,

Ordonné-Que le ptitionnaire et le membre siegeanut soient rquis de pro-

duire, lndi, devant le coiite, Mn tat correct le la lpuiaon des dites pa-

TOiSsss silsdites.
Ordonné-Qu'il soit donnié ordre ami gremfier de la couronne en chancellerie de

comparaître, lunîdi, et produire le writ (d'lection, le retour, et les livres de

poli, pour la dernière élection dt comte de Sagnîenay.
Le comité s'ajourne ensuite jusquà lundi, à dix heures, A. M.

Lundi, 13 Novembre 1855.

Le comité s'assemble à dix heures, A. M.

MEMiRES PRESENTS:

ANous MORRISON, écuyer, présidenti;

M. Galt,
M. llartman,
M. Felton,
M. Lpre

Les minutes de la derniere assembl&e sont lues.
J>hn GNason, écuyer, produiit une pocuration du membre siégeant Panto-

risant à agir comme son conseil.
M. Plamondon, pour le membre siégeant, produit un factum en réponse

aux allegatiois conteilues dam la pétition ; aussi, l'acte de vente sur legnel le
membre siégeant s'était qualifie pour ftre eandidat â la derniere életioni, et i

certificat de dociier-rapporteur dlelarant qu'il avait reçu de M. Iluiot, le mem-
bre siegeantt, sa qualification comme candidat à la dernière élection.

M. Pt/amondon prolit aussi un état dininant le nombre <les proprié-
taires dans chaque paroisse <lu comt de Saguenay, suivant le recensement <e

1851-2 et le nombre le votes enregistrs lelectioi prcédente, dans ehaeune

des dites paroisses.
Il est admis, de la part du pétitionnaire et dit membre siégeant, que le

recensement imprimé produit par Mr. Plamondou est le recenment exact de
la population du comte de Sagienay eni 1851-2, et qu'il n'y a pas eu d'ang-
mentation importante depuis cette époque.

Félix Portier, écuyer, greflier de la couronne en chancellerie, appelé, et as-
sermenté, dnpose ce qui suit:

Conformément à l'ordre du comité je produis le wrnt d'élection pour le
comté de Sapuenay et le retour fa it au (lit writ et les divers livres de poil, au
nombre de dix, que j'ai reçus (le P'oficier-rapporteur, au meilleur de mia con-
naissance, le vingt-neuf août dern ier.

Dans quel état était 1e livre de pol11 supposé pour la paroisse de St. Fidèle,
lorsqu'il vous a été remis f-.-Dans le mêème état qu'il est maintenant, les affida-


